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Cadre de segmentation des 

produits de santé pour le C19RM 

Date de création : 12 avril 2021  

Date de mise à jour : 25 janvier 2024 

Introduction  
 

Le Cadre de segmentation des produits de santé a été publié pour la première fois en avril 2021. Il 

visait à informer les récipiendaires principaux et les autres partenaires dans le pays de l’éligibilité des 

produits de santé au titre du dispositif de riposte au COVID-19 (C19RM), des canaux 

d’approvisionnement à utiliser et des exigences connexes en matière d’établissement de rapports.  

Depuis, la situation du COVID-19 a changé et les financements du C19RM ont cessé de soutenir la 

riposte d’urgence pour investir sur le long terme dans des systèmes résistants et pérennes pour la 

santé. Les priorités programmatiques comprennent le renforcement du système de surveillance, les 

laboratoires et le diagnostic, les ressources humaines pour le renforcement des systèmes de santé 

et des systèmes communautaires, l’oxygène médical, les soins respiratoires et les traitements, et les 

systèmes de gestion des produits de santé et des déchets1. Le Cadre de segmentation des produits 

de santé a été mis à jour pour refléter cette réorientation. 

Important  

Les principaux comprennent :  

• Seules deux catégories de canaux d’approvisionnement restent en vigueur : 1) « Très demandés » et 

2) « Approvisionnement local conseillé ou possible ». Compte tenu du contexte actuel de la pandémie 

de COVID-19, aucun produit n’appartient à la catégorie « Produits stratégiques ».  

• Les références à une « utilisation optimale du produit » et une « utilisation limitée du produit » ont été 

supprimées, car elles ne sont plus pertinentes dans le contexte actuel.  

• La catégorisation et les listes de produits de santé ont été alignées sur celles des produits de 

référence dans le Document type de gestion des produits de santé (DGPS) du C19RM, y compris 

sur des orientations supplémentaires pour la prise en compte des articles qui ne sont pas 

spécifiquement disponibles dans le DGPS. 

• À la suite de la réorientation stratégique du C19RM, toute demande de produits de santé liée aux 

interventions suivantes est maintenant assujettie à une approbation spéciale au cas par cas : 

no 1) Diagnostic et dépistage, no 3) Prévention et contrôle des infections et protection du personnel 

de santé, et no 5) Gestion de cas, activités cliniques et traitements – produits pharmaceutiques. 

 

1 Consulter la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19 

https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/response-mechanism/how-to-apply/
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
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Le document reste pertinent pour : 1) tout investissement restant à réaliser au titre du C19RM, et 

2) tout réinvestissement du C19RM dans les systèmes pour la santé et la préparation aux 

pandémies, qui complète les subventions du cycle de subvention 7. Les orientations peuvent 

changer au gré des fluctuations de l’offre et de la demande des produits de santé nécessaires à 

la lutte contre le COVID-19 et l’endiguement de la maladie, ainsi que de futures pandémies.  

Vous trouverez des informations supplémentaires dans les Directives relatives au dispositif de 

riposte au COVID-19. 

Ce document classe les produits de santé éligibles à un financement au titre du C19RM en 

fonction des critères suivants :  

• Catégorie du canal d’approvisionnement recommandé.  

• S’ils sont à déclarer dans le Document type pour l’établissement de rapports sur l’état 

d’avancement des achats au titre du C19RM. 

Canal d’approvisionnement recommandé  
 
Les produits de santé et les produits non sanitaires permettant de riposter efficacement au 

COVID-19 et de se préparer aux futures pandémies sont nombreux et variés. Comme leurs 

modalités de mise sur le marché diffèrent, il faut des approches spécifiques pour obtenir les 

meilleurs résultats d’approvisionnement (prix plus bas et/ou délais de livraison plus courts). Un 

cadre pour les produits de santé composé de trois catégories a été élaboré à cet effet.  

• Pour les produits de santé stratégiques2 : à ce jour, aucun produit n’appartient à cette 

catégorie. La catégorie est conservée pour une éventuelle utilisation future. 

• Pour les produits de santé très demandés : les pays sont généralement supposés utiliser 

le mécanisme d’achat groupé du Fonds mondial ou wambo.org. Ils peuvent ainsi bénéficier 

de conditions et de tarifs préférentiels et simplifier les commandes. Cependant, certains des 

équipements de santé et de laboratoire les plus complexes du Document type de gestion des 

produits de santé (DGPS) peuvent être achetés au niveau national ou par l’intermédiaire de 

canaux d’approvisionnement groupé existants (dont le Service pharmaceutique mondial, 

l’Organisation panaméricaine de la santé, l’UNICEF) pour garantir un déploiement, une 

installation, une formation et un service après-vente continu rapides. Conformément au Guide 

sur la politique du Fonds mondial en matière de gestion des achats et des stocks de produits 

de santé, il faut adopter une approche d’achat concurrentielle tenant compte du coût total de 

propriété en respectant les normes internationales, le cas échéant. Des exigences 

supplémentaires concernant des garanties sur l’efficacité de l’approvisionnement et 

l’établissement de rapports s’appliquent lorsque le récipiendaire principal choisit de ne pas 

utiliser le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org pour l’approvisionnement en produits de 

 

2 Conformément à la section 2 du Guide sur la politique du Fonds mondial en matière de gestion des achats et des stocks de produits de 
santé, les pays peuvent avoir besoin d’utiliser le mécanisme d’achat groupé ou wambo.org lorsque la dynamique et les contraintes de 
l’offre nécessitent la mise en commun de la demande afin d’obtenir de meilleurs résultats sur le marché (p. ex. des prix plus bas ou des 
délais de livraison plus courts). Si le récipiendaire principal est un organe des Nations Unies, les pays peuvent effectuer des achats par 
l’intermédiaire du canal d’approvisionnement de l’organe en question, à condition que le récipiendaire principal accepte de présenter un 
rapport mensuel au Fonds mondial aux fins de transparence, de l’achat à la livraison.   

https://www.theglobalfund.org/media/10796/covid19_c19rm-guidelines_external_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10796/covid19_c19rm-guidelines_external_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/response-mechanism/how-to-apply/
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/response-mechanism/how-to-apply/
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
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santé très demandés. Il est attendu du récipiendaire principal qu’il présente un rapport 

mensuel aux fins de transparence, de l’achat à la livraison3. 

• Pour les produits de santé pour lesquels un approvisionnement local est conseillé ou 

possible : ces produits sont généralement de faible valeur, volumineux ou dangereux (p. ex. 

l’alcool, l’eau de Javel, les boîtes de récupération des déchets jetables, les conteneurs et 

autres) et les coûts de transport sont élevés par rapport au coût réel. Équipements de 

diagnostic ou de santé plus complexes, et pour lesquels des accords contractuels existants 

peuvent être utilisés aux fins d’acquisition, d’installation et d’entretien et appartiennent 

également à cette catégorie. 

Consulter la section 15.3 (Achat de produits de santé) des Directives relatives au dispositif de 

riposte au COVID-19 pour en savoir plus sur les canaux d’approvisionnement recommandés.  

 

Achats de produits de santé à déclarer dans le 

Document type pour l’établissement de rapports sur 

l’état d’avancement des achats au titre du C19RM  

Pour les produits de santé stratégiques et très demandés acquis en dehors du canal 

d’approvisionnement du mécanisme d’achat groupé ou de wambo.org, ainsi que pour les 

produits de santé pour lesquels un approvisionnement local est conseillé ou possible dont 

la déclaration est indiquée comme requise dans les tableaux ci-dessous, les données 

transactionnelles par produit rattachées aux principales étapes de la chaîne d’approvisionnement 

sont nécessaires4. Les rapports doivent être rédigés au moyen du Document type pour 

l’établissement de rapports sur l’état d’avancement des achats au titre du C19RM. Ce document 

type contient des instructions, des orientations et la liste des produits devant être déclarés.  

Les tableaux ci-dessous, par catégorie de produit et intervention5, présentent la classification des 

produits de santé éligibles au titre du C19RM par catégories d’utilisation et de canal 

d’approvisionnement. Ils définissent également les produits pouvant être déclarés au moyen du 

Document type pour l’établissement de rapports sur l’état d’avancement des achats au titre du 

C19RM. Il en existe sept :  

• Tableau 1 : Diagnostic et dépistage  

• Tableau 2 : Surveillance, y compris l’étude épidémiologique et le traçage des 
contacts  

• Tableau 3 : Prévention et contrôle des infections et protection du personnel de 
santé  

 

3 Pour les portefeuilles ciblés, les rapports peuvent être fournis chaque trimestre ou chaque année, en fonction du canal 
d’approvisionnement. Pour en savoir plus, consulter cette mise à jour du Document type pour l’établissement de rapports sur l’état 
d’avancement des achats au titre du C19RM. 

4 La section 15.3 des Directives relatives au dispositif de riposte au COVID-19 détaille les exigences d’établissement de rapports visant les 
récipiendaires principaux, y compris concernant la fréquence des rapports, laquelle varie d’un portefeuille à l’autre.  
5 Les interventions sont alignées sur le cadre modulaire.  

https://www.theglobalfund.org/media/10796/covid19_c19rm-guidelines_external_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10796/covid19_c19rm-guidelines_external_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/news/2021-09-03-c19rm-procurement-progress-reporting-template/
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/news/2021-09-03-c19rm-procurement-progress-reporting-template/
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/news/2021-09-03-c19rm-procurement-progress-reporting-template/
https://www.theglobalfund.org/fr/covid-19/news/2021-09-03-c19rm-procurement-progress-reporting-template/
https://www.theglobalfund.org/media/10796/covid19_c19rm-guidelines_external_fr.pdf
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• Tableau 4 : Gestion de cas, activités cliniques et traitements – oxygène médical et 
soins respiratoires  

• Tableau 5 : Gestion de cas, activités cliniques et traitements – produits 
pharmaceutiques 

• Tableau 6 : Systèmes de laboratoire  

• Tableau 7 : Systèmes de gestion des produits de santé et des déchets  
 
Remarque : tout produit de marque figurant dans les tableaux ci-dessous correspond à des 

produits précis déjà inscrits dans le Document type de gestion des produits de santé. Toutefois, 

d’autres produits répondant aux critères du Fonds mondial en matière d’assurance qualité 

peuvent être admissibles à l’achat au titre du C19RM.  
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.   

Tableau 1 : Diagnostic et dépistage6  
 

(Remarque : Comme mentionné en première page, toute demande de produits de santé figurant dans le Tableau 1 est assujettie à une approbation spéciale, au cas par 
cas) 

 

Produit de santé  
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 
Tests de dépistage du COVID-19 / test de diagnostic rapide de détection des 
antigènes (TDR Ag)  

  

Trousse TDR Ag – SARS-CoV-27 Très demandés* À déclarer 

Réactifs et consommables de diagnostic – COVID-19    

Tests de dépistage / réactifs et cartouches de diagnostic du COVID-19 (tests PCR 
automatisés / manuels)6  Très demandés* À déclarer 

Tests de dépistage et consommables du COVID-19 (prélèvement d’échantillons – 
écouvillon, milieu de transport de virus, boîtes triple emballage ; consommables 
d’extraction, embouts de pipette) 

Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Équipement de dépistage moléculaire    

Extracteurs automatisés  Très demandés* À déclarer 

Thermocycleurs, y compris analyseurs de RT-PCR  Très demandés* À déclarer 

Support magnétique : extraction manuelle  Très demandés* À déclarer 

Station de travail PCR de table avec lampe UV  Très demandés* À déclarer 

Pièces de rechange et accessoires pour appareil de réticulation UV  Très demandés* À déclarer 

Pièces de rechange et accessoires pour transilluminateur UV  Très demandés* À déclarer 

Pièces de rechange, accessoires, logiciels ; garantie, maintenance et réparation  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

GeneXpert – équipement    

GeneXpert – équipement  Très demandés* À déclarer 

Pièces de rechange, accessoires, logiciels ; garantie, maintenance et réparation  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

 

6 Il importe de vérifier, en consultant attentivement le mode d’emploi du fournisseur, la compatibilité entre les tests PCR du SARS-CoV-2, les trousses d’extraction et l’équipement d’amplification (thermocycleur). 
Si une trousse d’extraction est demandée, des informations détaillées sur l’utilisation prévue des tests PCR du SARS-CoV-2 subséquents doivent être fournies dans la demande de financement C19RM. Si un 
thermocycleur est demandé, des informations détaillées sur les tests PCR du SARS-CoV-2 qui seront utilisés avec l’instrument doivent être fournies dans la demande de financement C19RM.  
7 Consulter la liste du Fonds mondial des trousses de dépistage du SARS-CoV-2 et des équipements admissibles à l’achat. 

https://www.theglobalfund.org/media/9629/covid19_diagnosticproducts_list_en.pdf
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Produit de santé  
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 

Autre équipement de proximité des soins    

Équipement Très demandés* À déclarer 

Pièces de rechange, accessoires, logiciels ; garantie, maintenance et réparation  
Approvisionnement local conseillé ou 

possible 
À déclarer 

Équipement TrueNat8   

Truelab Uno Dx  Très demandés* À déclarer 

Trueprep Très demandés* À déclarer 

Pièces de rechange, accessoires, logiciels ; garantie, maintenance et réparation  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Dépistage intégré9   

Tests GeneXpert MTB/RIF, MTB/RIF ULTRA et MTB/XDR Très demandés* À déclarer 

Tests Truenat MTB, MTB Plus et MTB-RIF  Très demandés* À déclarer 
  
* Lorsqu’il existe des dispositions d’approvisionnement en équipement de diagnostic et de santé et en consommables connexes auprès de sources locales et qu’elles sont utilisables, il est 

recommandé de les conserver (plutôt que de se tourner vers les produits très demandés). 
  

 

  

  

 

8 Veuillez noter que cette catégorie ne sera plus éligible à un financement au titre du C19RM à compter du 1er janvier 2024. Cela est conforme à la réorientation du financement vers les systèmes résistants et 
pérennes pour la santé et la préparation aux pandémies, comme indiqué dans la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19. 
9 Veuillez noter que cette catégorie ne sera plus éligible à un financement au titre du C19RM à compter du 1er janvier 2024. Cela est conforme à la réorientation du financement vers les systèmes résistants et 
pérennes pour la santé et la préparation aux pandémies, comme indiqué dans la Note d’information sur le dispositif de riposte au COVID-19. 

https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
https://www.theglobalfund.org/media/10860/covid19_c19rm-technical_informationnote_fr.pdf
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Tableau 2 : Surveillance, y compris l’étude épidémiologique et le traçage des contacts  
 

Produit de santé  
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 
Tests de dépistage du COVID-19 / test de diagnostic rapide de détection des 
anticorps 

  

Trousse de tests de diagnostic rapide de détection des anticorps – SARS-CoV-210 Très demandés À déclarer 

Tests de détection des anticorps en laboratoire / ELISA11  Très demandés À déclarer 

Surveillance / séquençage génomique   

Analyseurs de séquençage12 Très demandés À déclarer 

Réactifs de séquençage (y compris les trousses de quantification pour librairies) Très demandés À déclarer 

Analyseurs de séquençage : pièces de rechange, accessoires, logiciels ; garantie, 
maintenance et réparation  

Très demandés* À déclarer 

Prélèvement d’échantillons (aiguilles, seringues, boîtes triple emballage pour le 
transport, conteneurs pour objets tranchants) 

Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Trousses de prélèvement d’échantillons pour enquête épidémiologique13  Très demandés À déclarer 

  
 * Lorsqu’il existe des dispositions d’approvisionnement en équipement de diagnostic et de santé et en consommables connexes auprès de sources locales et qu’elles sont utilisables, il 

est recommandé de les conserver (plutôt que de se tourner vers les produits très demandés).  
 

 

 

  

  

 

10 Consulter la liste du Fonds mondial des trousses de dépistage du SARS-CoV-2 et des équipements admissibles à l’achat. 
11 Les tests de détection des anticorps en laboratoire / ELISA ne sont pas spécifiquement disponibles dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner « Trousse de tests de diagnostic 

rapide de détection des anticorps – SARS-CoV-2 » et d’expliquer dans la section des commentaires qu’il s’agit en réalité d’un achat de tests de détection des anticorps en laboratoire / ELISA. 
12 L’équipement auxiliaire est présenté au Tableau 1.   
13 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner « Prélèvement d’échantillons » sous « Surveillance génomique / séquençage ». Des 
détails peuvent être fournis dans la section des commentaires. 

https://www.theglobalfund.org/media/9629/covid19_diagnosticproducts_list_en.pdf
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Tableau 3 : Prévention et contrôle des infections et protection du personnel de santé14,15  
 

(Remarque : Comme mentionné en première page, toute demande de produits de santé figurant dans le Tableau 3 est assujettie à une approbation spéciale, au cas par 
cas) 
 

Produit de santé  
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 

Équipements de protection individuelle (EPI) essentiels    

Tablier (réutilisable)  Très demandés À déclarer 

Visières  Très demandés À déclarer 

Gants d’examen (non stériles) / chirurgicaux (stériles)  Très demandés À déclarer 

Lunettes de protection  Très demandés À déclarer 

Blouses (non stériles, stériles)  Très demandés À déclarer 

Masques médicaux / chirurgicaux16 Très demandés À déclarer 

Respirateur, FPP2/N95 et trousse de test de débit d’air  Très demandés À déclarer 

Éponges à récurer  Approvisionnement local conseillé ou possible Déclaration non requise 

EPI non essentiels    

Tablier (usage unique, jetable) Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Couvre-chaussures  Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Bottes  Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Combinaison  Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Tablier extrarobuste  Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Gants extrarobustes  Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

Bonnet de chirurgien  Approvisionnement local conseillé ou possible À déclarer 

 

14 Les désignations « essentiels » et « non essentiels » des EPI font référence à la définition du Guide sur la politique du Fonds mondial en matière de gestion des achats et des stocks de produits de santé. Ce 
guide établit en outre les exigences d’assurance qualité en vigueur à compter du 1er juillet 2021.  
15 Les EPI non essentiels (p. ex. les combinaisons) sont principalement destinés à être utilisés dans le contexte de fièvres hémorragiques virales, comme Ebola. Outre les EPI destinés aux épidémies actives 
d’Ebola, des EPI utilisés pour des besoins de préparation relatifs à Ebola – en particulier lorsque les patients atteints du COVID-19 et d’Ebola peuvent être traités dans les mêmes établissements de santé – 
peuvent être justifiés selon les situations. Certains EPI non essentiels peuvent également être approuvés pour les procédures de laboratoire ; veuillez vous reporter aux orientations de l’OMS, mises à jour de 
temps à autre ; consulter : https://www.who.int/publications/i/item/laboratory-biosafety-guidance-related-to-coronavirus-disease-(covid-19) (en anglais). Les achats de gants et de blouses stériles doivent être 
justifiés par des besoins propres à des interventions aseptiques (p. ex. l’intubation, la chirurgie).  
16 Les masques médicaux et chirurgicaux sont classés en deux catégories principales, soit les types 1 et 2. Les masques de type 2 ont une efficacité de filtration plus élevée et sont recommandés pour les agents 
de santé de première ligne qui prennent soin des patients atteints du COVID-19, tandis que les masques de type 1 sont recommandés pour les patients. Il faut tenir compte de cette différence dans le cadre de 
la quantification et de la préparation des demandes de financement C19RM. 

https://www.theglobalfund.org/media/7282/psm_procurementsupplymanagement_guidelines_fr.pdf
https://www.who.int/publications/i/item/laboratory-biosafety-guidance-related-to-coronavirus-disease-(covid-19)
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Produit de santé  
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 

Désinfectants  

Désinfectant pour les mains à base d’alcool  Approvisionnement local conseillé ou possible Déclaration non requise 

Chlore  Approvisionnement local conseillé ou possible Déclaration non requise 

Chlorhexidine  Approvisionnement local conseillé ou possible Déclaration non requise 

Désinfectant pour les mains (liquide)  Approvisionnement local conseillé ou possible Déclaration non requise 

Savon  Approvisionnement local conseillé ou possible Déclaration non requise 
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Tableau 4 : Gestion de cas, activités cliniques et traitements – oxygène médical et soins respiratoires  
 

Produit de santé   
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 
Oxygène médical – consommables    

Canules : canule oropharyngée, canule de Guedel  Très demandés À déclarer 

Canules : canule nasopharyngée  Très demandés À déclarer 

Détecteur colorimétrique de CO2 en intubation  Très demandés À déclarer 

Trousse de cricothyrotomie  Très demandés À déclarer 

Tube endotrachéal  Très demandés À déclarer 

Répartiteur de débit (pour concentrateur d’oxygène)  Très demandés À déclarer 

Débitmètre (oxygène médical)  Très demandés À déclarer 

Humidificateur (non chauffé, réutilisable)  Très demandés À déclarer 

Trousse à perfusion  Très demandés À déclarer 

Laryngoscope (adulte, enfant, nouveau-né)  Très demandés À déclarer 

Canule nasale (haut débit)  Très demandés À déclarer 

Cathéter nasal (haut débit)  Très demandés À déclarer 

Pinces nasales (adulte, enfant, nouveau-né, usage unique)  Très demandés À déclarer 

Masque à oxygène  Très demandés À déclarer 

Sondes de sphygmo-oxymètre (de table, portable)  Très demandés À déclarer 

Réanimateur (adulte, enfant)  Très demandés À déclarer 

Dispositifs d’aspiration (électriques)  Très demandés À déclarer 

Tubulure (aspiration, administration d’oxygène)  Très demandés À déclarer 

Oxygène médical – équipement    

Ventilation mécanique pour les soins intensifs  Très demandés À déclarer 

Ventilation mécanique pour le transport  Très demandés À déclarer 
Ventilation non invasive (canule nasale haut débit, pression positive continue [BiPAP 
et CPAP] avec tubulure et interfaces patient)  Très demandés À déclarer 

Analyseur d’oxygène (électrochimique, alimenté par pile, portable)  Très demandés À déclarer 

Analyseur d’oxygène (ultrasonique, alimenté par pile)  Très demandés À déclarer 

Concentrateur d’oxygène (fixe / de chevet ou portable, avec accessoires)  Très demandés À déclarer 
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Produit de santé   
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 

Sphygmo-oxymètre (avec ou sans alarme ou fils et capteur)  Très demandés À déclarer 

Pièces de rechange, accessoires ; garantie, maintenance et réparation   Très demandés À déclarer 

Parasurtenseur   Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Stabilisateur de tension  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Oxygène médical liquide et gazeux    

Bouteille de gaz médical, portable (oxygène comprimé ou air médical comprimé, 
avec robinets et régulateurs)  

Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Installations de production d’oxygène par adsorption par inversion de pression (y 
compris pièces de rechange, accessoires, garantie, maintenance, réparation)  Très demandés* À déclarer 

Nouveau matériel de stockage d’oxygène liquide en vrac et tuyauterie17 Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Autres équipements de santé    

Analyseur de gaz du sang   Très demandés* À déclarer 

Équipement de soins intensifs18 (p. ex. les défibrillateurs)  Très demandés* À déclarer (catégorie « Autres équipements 
de santé ») 

Scanner19  Approvisionnement local conseillé ou 
possible 

À déclarer (catégorie « Autres équipements 
de santé ») 

Moniteur et enregistreur numériques d’électrocardiogramme (ECG)  Très demandés* À déclarer 

Compteur de gouttes électronique, liquides IV  Très demandés À déclarer 

Équipement hospitalier général (p. ex. les lits, les écrans)20  Approvisionnement local conseillé ou 
possible Déclaration non requise 

Pompe à perfusion  Très demandés* À déclarer 

Moniteur patient avec / sans ECG  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Thermomètre, sans contact  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

 

17 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner « Installations de production d’oxygène à adsorption par inversion de pression (AIP) » 
sous « Installations d’oxygène » sous « Oxygène médical liquide et gazeux » et d’ajouter une explication dans la section des commentaires. 

18 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner la catégorie « Détail du produit » la plus pertinente sous « Autres équipements de santé » 
et d’ajouter une explication dans la section des commentaires.  
19 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner « Autre type » sous « Équipement de radiographie » sous « Autres équipements de 
santé » et d’ajouter une explication dans la section des commentaires. 
20 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner la catégorie « Détail du produit » la plus pertinente sous « Autres équipements de santé » 
et d’ajouter une explication dans la section des commentaires. 
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Produit de santé   
Catégorie de canal 

d’approvisionnement 

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM 

Échographie  Approvisionnement local conseillé ou 
possible À déclarer 

Unités d’alimentation électrique sans interruption 
Approvisionnement local conseillé ou 

possible 
À déclarer 

Équipement de radiographie avec ou sans CAO / IA  Très demandés* À déclarer 
Protection contre les rayons X (p. ex. les dispositifs de protection du cou et les 
tabliers plombés)21 

Approvisionnement local conseillé ou 
possible Déclaration non requise 

Pièces de rechange, accessoires ; garantie, maintenance et réparation  Très demandés* À déclarer 
 

* Lorsqu’il existe des dispositions d’approvisionnement en équipement de diagnostic et de santé et en consommables connexes auprès de sources locales et qu’elles sont utilisables, il est 
recommandé de les conserver (plutôt que de se tourner vers les produits très demandés).  

 

Tableau 5 : Gestion de cas, activités cliniques et traitements – produits pharmaceutiques   
 

(Remarque : Comme mentionné en première page, toute demande de produits pharmaceutiques figurant dans le Tableau 5 est assujettie à une approbation spéciale, 
au cas par cas, en particulier dans le contexte des projets de « dépistage-traitement » actuellement soutenus par le Fonds mondial) 

 

Produit de santé  
Catégorie de canal 

d’approvisionnement  

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM  

Médicaments existants / réaffectés contre le COVID-19 (anticoagulants et stéroïdes)   Approvisionnement local conseillé ou 
possible  

Déclaration non requise  

Nouveaux médicaments contre le COVID-19 (p. ex. le molnupiravir et le nirmatrelvir-
ritonavir) 

Très demandés  À déclarer 

Autres médicaments contre le COVID-19 (Ringer lactate, paracétamol, autres 
médicaments essentiels)  

Approvisionnement local conseillé ou 
possible  Déclaration non requise  

  

  
 
 
 
 

 

21 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner « Pièces de rechange et accessoires » sous « Équipement de radiographie » sous « Autres 
équipements de santé » et d’ajouter une explication dans la section des commentaires. 
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Tableau 6 : Systèmes de laboratoire  
 

Produit de santé   Catégorie de canal d’approvisionnement  
Document type pour l’établissement de 

rapports sur l’état d’avancement des 
achats au titre du C19RM  

Équipement de laboratoire      

Autoclave de laboratoire  Très demandés*  À déclarer  

Armoire de sécurité biologique BSL II/III  Très demandés*  À déclarer  

Lecteur et laveur de microplaques / ELISA22   Approvisionnement local conseillé ou 
possible  

À déclarer (catégorie « Équipement de 
laboratoire »)  

Centrifugeuses   Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Boîte à gants  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Incubateur  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Congélateur de laboratoire  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Congélateur de laboratoire – ultra basse température 
Approvisionnement local conseillé ou 

possible   
À déclarer 

Réfrigérateur de laboratoire  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Microcentrifugeuse  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Thermobloc  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Centrifugeuse de paillasse réfrigérée  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Agitateur-mélangeur vortex  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Pièces de rechange, accessoires ; garantie, maintenance et réparation  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   À déclarer 

  
* Lorsqu’il existe des dispositions d’approvisionnement en équipement de diagnostic et de santé et en consommables connexes auprès de sources locales et qu’elles sont utilisables, il est 

recommandé de les conserver (plutôt que de se tourner vers les produits très demandés).  
 

 

22 Cette entrée n’est pas disponible comme telle dans le DGPS. Il est conseillé au récipiendaire principal de sélectionner « Équipement » sous « Autre équipement » sous « Équipement de laboratoire » et d’ajouter 
une explication dans la section des commentaires. 
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Tableau 7 : Systèmes de gestion des produits de santé et des déchets  
 

Produit de santé   
Catégorie de canal 

d’approvisionnement  

Document type pour l’établissement 
de rapports sur l’état d’avancement 

des achats au titre du C19RM  
Équipement de la chaîne du froid23   

Réfrigérateur et congélateur combinés pour vaccins Très demandés  À déclarer  

Congélateur pour vaccins Très demandés  À déclarer  

Réfrigérateur pour vaccins Très demandés  À déclarer  

Consommables de la chaîne du froid       

Boîte isotherme   Très demandés  À déclarer  

Enregistreur de données  Très demandés  À déclarer  

Bloc de glace  Très demandés  À déclarer  

Système de surveillance de la température à distance  Très demandés  À déclarer  

Transporteur de vaccins23 Très demandés  À déclarer  

Gestion des déchets      

Autoclave  Très demandés*  À déclarer  

Consommables (sacs pour déchets biologiques, conteneurs pour objets tranchants)   Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer  

Réactifs  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   

À déclarer 

Unités d’élimination des déchets (y compris les incinérateurs, les déchets médicaux ou 
conventionnels)   Très demandés**   À déclarer  

Pièces de rechange, accessoires ; garantie, maintenance et réparation  Approvisionnement local conseillé ou 
possible   À déclarer  

  
 * Lorsqu’il existe des dispositions d’approvisionnement en équipement de diagnostic et de santé et en consommables connexes auprès de sources locales et qu’elles sont utilisables, il 

est recommandé de les conserver (plutôt que de se tourner vers les produits très demandés).   
** Compte tenu de la diversité des spécifications ainsi que des besoins anticipés, l’approvisionnement local en unités d’élimination des déchets est également possible. 
 

 

 

23 Les équipements de la chaîne du froid pour la livraison des vaccins ne sont ni couverts par le Fonds mondial ni éligibles à un financement au titre du C19RM. 


